
Remorquage d’urgence et assistance routière  
Obtenez sans frais des services de remorquage, de recharge 
de batterie, de changement de pneu, de livraison d’urgence de 
carburant, et plus encore. Le remorquage est offert jusqu’à 
l’établissement le plus proche. Nombre illimité d’appels, jusqu’à 
concurrence de 150 $ par utilisation.

Indemnité en cas de vol de véhicule
Obtenez jusqu’à 750 $ applicable à un transport public ou à une 
location de véhicule, jusqu’au lieu où vous devez vous rendre, si 
votre véhicule est volé.

Conditions météorologiques dangereuses   
Indemnité pour dépenses d’urgence
Obtenez jusqu’à 750 $ pour les repas, l’hébergement et 
d’autres dépenses personnelles de base, si vous êtes  
coincé loin de chez vous.

Service de serrurier automobile d’urgence
Service offert 24 heures sur 24 pour les clés de véhicule 
perdues ou volées – sans limite d’appels – jusqu’à concurrence 
de 150 $ par utilisation.

Remboursement des frais médicaux en cas   
d’urgence automobile* 
Remboursement en cas d’urgence des frais de transport 
en ambulance, des services paramédicaux et des services 
médicaux externes, à la suite d’un accident automobile.

Le Programme d’avantages habitation et automobile de FIMC

Protection contre les imprévus

Automobile
Service de serrurier d’urgence à domicile
Notre garantie de service de serrurier d’urgence à domicile, en 
fonction 24 heures sur 24, couvre jusqu’à 150 $ en cas de perte 
ou de vol de vos clés – sans limite d’utilisation.

Remboursement de la franchise  
d’assurance habitation*
Remboursement jusqu’à concurrence de 500 $ de votre 
franchise, si un sinistre est payé par votre assurance 
habitation, location ou sur les biens.

Garantie pour dépenses médicales d’urgence**
Couvre les frais de traitements médicaux d’urgence pendant 
jusqu’à 48 heures, pour les blessures subies dans des 
accidents survenus n’importe où aux États-Unis.

Garantie pour frais d’ambulance et  
de services paramédicaux**
Rembourse le transport en ambulance et les services 
paramédicaux non couverts par votre assurance ou vos 
régimes provinciaux, en cas d’accidents non liés au secteur 
de l’automobile survenus n’importe où au Canada ou aux 
États-Unis.

Indemnité de la Croix-Rouge canadienne
Remboursement des cours de premiers soins et de  
réanimation cardiorespiratoire pour assurer votre  
sécurité et celle de vos proches. 

Indemnité d’autodéfense
Remboursement d’un ou de plusieurs cours  
d’autodéfense parrainés par un instructeur  
professionnel établi dans votre région. 

Jusqu’à 50 % de rabais sur des 
divertissements de tous les jours
Vos restaurants préférés, billets de cinéma, achats, musées, 
spectacles, attractions, et plus encore.

Rabais sur les hôtels et les locations de véhicule
Séjournez dans les meilleurs hôtels pour moins cher – jusqu’à 
45 % de rabais – et obtenez jusqu’à 20 % de rabais sur les 
locations de véhicule

Documents et conseils juridiques
Accédez gratuitement à un réseau national d’avocats pour obtenir 
des conseils juridiques. En outre, nous avons prévu des rabais sur 
les honoraires lorsque vous devez faire appel à un avocat pour des 
services comme la préparation d’un testament.

Assistance en cas de vol d’identité
Si vous êtes victime d’un vol d’identité, nous vous rembourserons 
jusqu’à concurrence de 100 $ pour l’achat d’un service de 
surveillance du crédit et/ou de rapports de solvabilité. 

Habitation Au quotidien

Le travail et la famille contribuent à un emploi du temps chargé, et vous ne pouvez ralentir lorsque des 
problèmes surviennent. 

Notre Programme d’avantages habitation et automobile vous permet d’économiser du temps et de 
l’argent lorsque les petits contretemps de la vie se produisent. 

Qu’il s’agisse d’éléments majeurs, comme des frais médicaux, ou de situations moins graves, comme la 
perte de clés d’auto, notre programme comble les lacunes laissées par les protections d’assurances et 
celles des clubs automobiles.

(*) La valeur du sinistre doit dépasser la franchise du membre. Le sinistre doit être soumis à l’assureur principal et être couvert par la police du membre. (**) Le traitement et les services doivent commencer dans les 48 heures suivant une blessure et ne pas être couverts par votre assurance. Le présent document 
a pour seul but de fournir une description générale de certaines des garanties du Programme. Pour obtenir tous les détails, consultez le contrat d’adhésion aux services et ses modalités. Les prestations et les services sont administrés ou fournis par l’entremise de FIMC Partners Canada, ULC.


